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toutes invoquées à l'appui de l'une ou de
chacune Ae cen deux propo-^itiona princi-

pales : lo La circulaire contenant des im-
putations fausses et diffamatoires contre
la demanderesse et son journal le Canada
Eeime ; sa publication constituant un
libelle contre la demanderesse elle-même,
quant au journal,—était la publication in-

juste d'assertions destinées à détruire ou
à diminuer sa circulation et, par consé-
quent, à affecter d'une manière domma-
};eable les intérêts pécuniaires de la de-
manderesse ; 2o la défense contenue
dans la circulaire était un acte injuste,

fait sans droit, outrepassant les droits et

pouvoirs dont le défendeur peut réclamer
l'exercice comme archevêque romain,
arbitrairement, illégalement et sans cause
ni raison, en contravention de la loi tant
civile qu'ecclésiastique, et dans le but de
ruiner le journal de la demanderesse et

de détruire les sources de revenu de la

compagnie—but qu'il ne s'en est manqué
de bien peu d'atteindre.

IV

Résumé duplaidoi/ei' du défendeur.

Le ijii4iu.oywi' ùu Ucfjiiùeur, outre une
dénégation générale des allégués de la

demande, affirme, en substance, qu'en
publiant la circulaire, le défendeur a agi
dans l'accomplissement légitime de ses
fonctions et dans la limite de ses droits
et pouvoirs comme archevêque catholi-
que romain

;
que la circulaire est une

communication privilégiée adressée au
clergé, lue et publiée par celui-ci dans
des réunions de personnes soumises à sa
juridiction, d'après les ordres du défen-
deur dont c'eat le devoir de protéger son
troupeau contre la kcture de livres ou
journaux qui, Jans f?'>n opinion, contien-
nent des enseignementb ou des tendances
opposés à l'enseignement ou à la disci-

pline de l'Eglise catholique, matières sur
lesquelles sa juridiction est exclusive
et indépendante des tribunaux civils

;
que

dans l'accomplissement de ce devoir, il a
agi dns malice et avec la modération
permise par les circonstances et l'intérêt

du diocèse ; et qu'il n'est pas responsable
des doxnmages que la demanderesse a
pu souffrir à raison de la publication de
la circulaire.

y
Motions interlocutoires.

Avant de répondre à cw plaidoyer la
demanderesse a fait motion : lo qu'ordre

fut donné au défendeur de spécifier les
" circonstances " mentionnées dans cet

allégué qu'il " s'est acquitté de son de-
voir avec la mod<^ratiun permise par les

circonstances et l'intérêt du diocèse ;
" et

2o qu'ordre fut donné au défendeur d'op-
ter entre ce que la deman ieresse consi-

dérait comme deux moyens de défense
incompatibles, savoir : "que la circulaire
en question était une communication pri-

vilégiée," et " qu'en cette matière sa ju-

ridiction était exclusive et indépendante
des tribunaux civils " Ces motions ayant
été rejetées, la demanderesse après avoir
excipé des juj^ements les rejetant, répon-
dit au plaidoyer, premièrement par une
réponse partielle en droit, et seconde-
ment en niant seriatim les allégations du
plaidoyer, en demandant acte de l'ad-

mission y contenue de la publication de
la circulaire et du refus de fournir les

raisons de la condamnation, lequel refus
s'ingère du défaut de les donner dans le

plaidoyer.
Demande a été faite à la Cour de révi-

ser les jugements sur les deux motions
ci-dessus mentionnées, et comme la

preuve avant faire droit a été ordonnée
sur la réponse en droit, celle-ci est encore
devant le tribunal.

Il n'est pas nécessaire de dire beau-
coup de choses au sujet des motions. La
prejaière. qui demande plus de détails

sur les circonstances mentionnées dans le

plaid yer comme affectant le degré de
modération avec lequel le défendeur a
exercé le droit qu'il réclame, a été rejetée

parce qu'en lisant le plaidoyer conjointe-
ment avec la déclaration, on a constaté
clairement que ces circonstances ne peu-
vent être autres que celles qui paraissent
à la face même de la déclaration et de la

circulaire. S'il avait jamais pu y avoir
un doute sur cette interprétation, son
exactitude a été rendue manifeste
par le fait qu'au cours du pro-
cès, ou n'a cherché à prouver
aucune autre circonstance. Le jugement
sur la seconde motion a trouvé qu'il n'y
avait aucune incompatibilité entre les

moyens de défense allégués. La Cour con-
court entièrement dans ce jugement. Le
plaidoyer soumet sans réserve à l'adjudi-

cation de la Cour toutes les allégations
qui y sont contenues : la prétention que
la circulaire est une communication pri-

vilégiée, aussi bien que la prétention que
la conclusion ou l'opinion à laquelle le

défendeur est arrivé—fur l'existence ou
la non existence dans la Rarue de doctri-
nes ou tendances contraires aax doctrines
ou à la dibcipline de i'£glise catholique


